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Document accompagnant l’avis public pour la 

demande d’usage conditionnel n° 2025-005 afin de 

permettre l’installation d’une antenne de 

télécommunication sise au 2260, chemin du Pays-
Brûlé



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (NOUVELLE ANTENNE À INSTALLER)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (SIMULATION DE L’ANTENNE QUI SERA INSTALLÉE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (SIMULATION DE L’ANTENNE QUI SERA INSTALLÉE)
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NATURE DE LA DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL

Demande d'usage conditionnel afin de permettre la construction d'une antenne de 

télécommunication au 2260, chemin du Pays-Brûlé, le tout, tel qu'illustré aux plans 

de, dossier E4359 en date du 24 janvier 2025 et déposé par le requérant en date du 

27 janvier 2025 - version 2.

Le projet consiste à construire une antenne composée d'une tour d'une hauteur de 

20 mètres. Un bâtiment accessoire, destiné à abriter les équipements techniques 

sera érigé à proximité de l'antenne. Les dimensions de ce bâtiment seront de 2,5 m 

x 3,2 m. L'ensemble de l'équipement sera entouré d'une clôture en maille de chaîne 

d'une hauteur de 1,8 mètre. L'accès au site se fera par une entrée charretière 

existante. L'équipement sera situé à plus de 50 mètres de la montée du Lac et à plus 

de 100 mètres de la résidence la plus proche.

Le dossier a été présenté au Comité consultatif d’urbanisme en date du 5 février 

2025. Les membres ont fait une recommandation favorable.
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CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL

• Dépôt de la demande de permis pour laquelle il y a un objet 

assujetti au règlement sur les usages conditionnels

• Présentation au Comité consultatif d’urbanisme

– Le rôle du Comité est d’émettre une recommandation au Conseil 

municipal

• Avis publics (minimum 15 jours avant la séance du Conseil 

municipal)

• Décision du Conseil municipal lors d’une séance publique.

• Émission du permis ou certificat, le cas échéant
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